
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2010-196 DU 28 MAr 2010

portant transmission à t'Assemb[ée Nationale pour

autorisation de ratification de t'Accord de prêt signé

entre [a Répubtique du Bénin et [a Banque lstamique de

Développement dans [e cadre du financement com-

ptémentaire du Projet d'Appui au Dévetoppement du

Système de Santé (PADS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

DECRETE:

L'Accord de prêt, signé te 1"' mars 2010 avec [a Banque lslamique de

Dévetoppement (BlD) à Djeddah, sera présenté à t'Assemb[ée Nationate pour

autorisation de ratification par [e Ministre de ['Economie et des Finances, [e Ministre de

ta Santé et [e Ministre Chargé des Retations avec les lnstitutions qui sont

individuettement ou conjointement chargés d'en exposer les motifs et d'en soutenir [a

discussion.

Vu ta toi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du

Bénin;

Vu ta proctamation [e 29 mars 2006 par [a Cour Constitutionnette des résuttats

définitifs de l'élection présidentiette du l9 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du Gouvernement ;

Vu t'Accord de prêt signé te 1"'mars 20'10 entre ta Répubtique du Bénin et [a Banque

lslamique de Dévetoppement dans [e cadre du financement complémentaire du

Projet d'Appui au Développement du Système de Santé (PADS) ;

Sur proposition du Ministre de l'Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 mai 2010 ;
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Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

I- HISTORIQUE DU PROJET

La situation sanitaire du Bénin est caractérisée par t'endémicité des pathotogies

infectieuses et parasitaires avec [e patudisme comme affection dominante. Le pays

connaît égatement t'éctosion périodique du chotéra et de [a méningite cérébro'spinate.

Les régions frontalières sont, en particutier, exposées aux épidémies du fait d'intenses

mouvements migratoires.

L'espérance de vie à [a naissance est de cinquante neuf (59) ans. Le système de

santé béninois n'arrive pas à faire face à cette situation parce qu'i[ connaît de

nombreux probtèmes dont [a faibte densité des poputations dans les régions du nord du

pays, une faibte fonctionnatité du système de santé de commune, en particutier [e

système de référence et de contre référence et un taux réduit de fréquentation des

structures de santé (34%).

Face à ce constat, te Gouvernement du Bénin a défini une politique du secteur et

a sotticité pour sa mise en æuvre, [e concours financier du Groupe de [a Banque

Àfricaine de Dévetoppement (BAD) qui a accepté de financer te PADS et a, à cet effet,

accordé un prêt de 22 mittions d'Unités de Compte soit 15,840 mitliards de FCFÀ à ta

Répubtique du Bénin. L'Accord de prêt y afférent a été signé te 17 mai 2005.

Cependant, t'Agence de maîtrise d'ouvrage détéguée chargée de ['exécution des

travaux, n'a été recrutée que [e 13 février 2008 et le bureau d'études architecturates en

octobre 2008 en raison des tongs détais de passation et d'approbation de leurs contrats.

Les travaux n'ont en définitive commencé que quatre (04) ans après [a signature

de t,Accord de prêt. L'unité de compte s'étant dépréciée et [e coût des matériaux de

construction s'étant renchéri, i[ en a découté un gap sur les coûts initiatement éva[ués

des activités à réatiser.

par aitteurs, tes normes de dimensionnement des infrastructures sanitaires

initiatement disponibtes au Ministère de ta Santé ayant été frappées d'obsotescence du

fait de t'évotution sociate des poputations cibtées et des équipements, les surfaces
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II . PRESEN TATION DU PROJET

A - Obiectifs du Proiet :

L,objectif sectoriel du Projet est de contribuer à [a réatisation des objectifs de

dévetoppement du mitténaire dans [e domaine de ta santé au Bénin, par:

. [a réduction de [a mortatité infantite ;

. t,amétioration de ta santé maternette et ta tutte contre les matadies sexuettement

transmissibtes (MST), te VIH/5lDA et [e patudisme ;

. t'amélioration des services de soins de santé'

De façon spécifique, ce Projet vise l'amétioration de t'offre et de [a quatité des

services de santé et t'augmentation de l'utitisation des services de santé' Pour ce faire'

te Projet contribuer au renforcement du système de santé des Communes dans les

départements du Borgou, du Zou et de ta Donga et à l'étargissement de l'offre des

services de santé afin de donner à un ptus grand nombre de béninois, la possibitité de

bénéficier de Services de santé de quatité.

B - DescriDtion et composantes du Proiet :

B1 - Composantes initialement financées

Le Projet initiat est décrit à travers tes trois (03) composantes ci-après:

1. Amétioration de l,accessibitité à des Services de santé de qualité
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affectées retenues dans te rapport d'évatuation du Projet se sont avérées inadaptées

aux exigences techniques spécifiques des équipements et des prestations.

La conjugaison de cet ensembte de facteurs a induit t'impossibitité matériette

pour te Projet d'atteindre ses objectifs.

Face à cette situation qui nécessite [a recherche d'un financement

comptémentaire et suite à une mission de supervision conjointe du PADS conduite par [a

Banque Africaine de Dévetoppement (BAD) et ta Banque lstamique de Dévetoppement

(BlD), une requête de financement a été introduite auprès de [a Banque lslamique de

Dévetoppement dont te Conseit d'Administration a approuvé en décembre 2009, l'octroi

d,un prêt de vingt (20) mittions de dottars des Etats-unis, soit neuf (09) mittiards de FCFA

environ en faveur de ta Répubtique du Bénin pour te financement comptémentaire du

Projet.
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Cette composante concerne te dévetoppement de mutuetles de santé, [a mise en

ptace d'un système de prise en charge des indigents, ta formation du personnet,

t'amélioration du système de référence et de contre référence, [a réatisation d'études,

ta construction, ['équipement et [a maintenance d'i nfrastructures sanitaires.

2. Promotion de la santé materno-infantile et lutte contre les maladies

Au titre de cette composante, te PADS s'attètera à ['amétioration de [a

coordination et de ['exécution des activités de promotion de t'hygiène, de lutte contre

le patudisme et tes IST/V|H/5|DA, à ta promotion de [a santé maternelte et infantile avec

un accent particutier sur les Soins Obstétricaux et Néonataux (SONU) et [a Prise en

Charge lntégrée des Matadies de ['Enfant (PCIME).

3. Gestion du Projet

Les activités du Projet sont gérées par une Unité de Coordination.

L'approche communautaire est privitégiée dans l'exécution du Projet à travers les

matrones, les retais communautaires, tes tradipraticiens, les associations féminines et

les Comités de Gestion.

82- Activités financées sur le prêt de la Banque lslamique de Développement

Le financement comptémentaire servira à [a réatisation des travaux de

construction et à l'acquisition d'équipements et de ftuides médicaux au profit des

hôpitaux et bureaux de zone de Djougou et Covè/Zagnanado.

1-Travaux de génie civil

It s'agit de [a construction de t'hôpitat et du bureau de zone de Djougou pour un

montant de 7,95 millions de dollars des Etats'Unis soit 3,577 milliards de FCFA

environ et de t'hôpitat et du bureau de zone de Covè/Zagnanado pour [e même

montant.

2- Equipements et fluides Médicaux

Des équipements médicaux et des ftuides médicaux seront acquis pour un montant

de 2,30 millions de dollars des Etats-unis soit 1,035 milliard de FCFA environ au

profit des hôpitaux de zone de Djougou et de Covè. l[ sera ainsi consacré 'l ,15 million

de dollars des Etats-unis équivalant à 517,5 millions de FCFA à chaque hôpitat de

zone.
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IV - COUT ET SOURCES DE FINANCEMENT DU PROJET

Le coût gtobat du Projet est estimé à 64,5 miltions de dottars des Etats'unis, soit

29,025 mitliards de FCFA environ dont 35,200 mittions de dottars des Etats-Unis soit

15,g40 mittiards de FCFA au titre de ta contribution du Fonds Africain de Dévetoppement

(FAD), douze millions cinq cent mille (12.500.000) Dinars lslamiques équivalant à 20

millions de dollars des Etats-Unis soit 9 milliards de FCFA au titre de ]a participation

de la BID et 9,300 mittions de dottars des Etats-Unis soit 4,185 mitliards au titre de [a

contrepartie du Bénin au Projet.

Le prêt de ta Banque lslamique de Dévetoppement (BlD) est consenti aux

conditions suivantes :

/ Montant : 12.500.000 Dinars lstamiques équivatant à 20.000.000 de dotlars des

Etats-Unis soit 9 mittiards de FCFA ;

/ Durée de remboursement : 25 ans dont 07 ans de différé ;

/ Charges administratives :2,5% l'an sur [e montant du prêt retiré non encore

remboursé;

Ce qui dégage un élément don de 37,01%'
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V. INTERET POUR LE BENIN

La réatisation de ce Projet permettra d'amétiorer non seutement [e cadre de

travail du personnel de santé mais aussi et surtout te ptateau technique à [a base de [a

pyramide sanitaire. Ainsi, ['accessibitité à des services de santé de quatité sera

amétiorée assurant de ce fait une meitteure couverture sanitaire au niveau des

poputations de nos différentes contrées.

Par aitleurs, les taux de mortatité et de morbidité seront réduits et tes hôpitaux

de zone pourront aisément jouer teur rôte d'hôpitat de référence et de contre référence

grâce à ces infrastructures sanitaires de premier écheton à construire et les équipements

à acquérir.

L'entrée en vigueur de t'Accord de prêt est subordonnée à ['accomptissement des

formatités d'autorisation de ratification par t'Assembtée Nationate, de ratification par [e

chef de t,Etat, de pubtication au Journal officiet et d'obtention de l'Avis juridique de ta

Cour Suprême.



Eu égard à ce qui précède et afin d'accétérer les formatités d'entrée en vigueur

du prêt, nous avons ['honneur, Monsieur [e Président de t'Assembtée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés, de soumettre à ['appréciation de votre Àuguste

Assembtée, [e présent Accord de prêt en vue d'obtenir ['autorisation de sa ratification.

Fait à Cotonou, [e 28 nai .2 10

Par [e Président de [a République,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre d'Etat, Chargé de [a Prospective, du Dévetoppement,
de l'Evatuation des Potitiques Publiques et de [a Coordination de

I'Action Gouvernementate,

t'a '!l-

Le Ministre de [a Santé, Le Ministre de ['Economie
de inances,

ldriss L. DAOUDA

Le Ministre Chargé des Retations
avec les lnstitutions,

ABA.BODY
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Pascal lrénée KOUPAKI

lssifou TAKPARA
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REPUBLIQUE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE

Loi N'2010

portant autorisation de ratification de t'Accord de

prêt signé entre [a Répubtique du Bénin et [a

Banque lstamique de Dévetoppement dans te cadre

du financement comptémentaire du Projet d'Appui

au Dévetoppement du Système de Santé (PADS)'

L'Assembtée Nationale a détibéré et adopté, en sa séance du

ta toi dont ta teneur suit :

Article,|",: Est autorisée, [a ratification par te Président de ta Répubtique' de

t,Accorddeprêtd,unmontantdedouzemittionscinqcentmitte(12.500.000)
Dinarslstamiqueséquivalantàvingtmittions(20.000.000)dedollarsdesEtats.

Unis soit neuf mittiards (9.0oo.o0o.oo0) Francs CFA, environ, signé te 1e, mars 2010

àDjeddah(Royaumed,ArabieSaoudite)entre[aRépubtiqueduBéninet[aBanque

lstamique de Dévetoppement dans [e cadre du financement Coffiptémentaire du

Projet d'ApPui au Dévetoppement du Système de Santé (PADS)'

Àrticle 2 : La présente loi sera exécutée comme toi de t'Etat'

Fait à Porto-Novo, [e

Le Président de t'Assembtée Nationate,

Coffi Mathurin NAGO


